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Conclusions du rapport sur la
question mise à l'étude en 1909

A la réunion de la Société fribourgeoise d'éducation, tenue
cette année à Romont, une discussion très nourrie eut lieu
au sujet de l'enseignement de l'histoire naturelle à l'école
primaire. Nombre d'orateurs se sont fait entendre; les idées
qu'ils ont émises ont apporté quelques modifications aux
conclusions de l'excellent rapport, présenté par M. l'instituteur

Mottet. Il fut décidé que le Comité de la Société
nommerait une commission, qui serait chargée de rédiger un
nouveau texte, conforme aux observations faites au cours
de la séance.
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Voici les conclusions que la commission vient de nous
communiquer :

1° 6, Les sciences naturelles jouent un grand rôle dans
l'éducation physique, intellectuelle, esthétique, morale et religieuse
de la jeunesse. Elles contribuent au développement des sens
et forment l'esprit d'observation et le jugement. Elles nous
font connaître notre vraie place au sein de la création et
élèvent notre esprit vers le Créateur;

2" Les êtres vivants seront traités au point de vue
biologique; les êtres inanimés d'après le principe physico-chimique
ou dynamique;

3° Le choix des matières sera déterminé par leur intérêt
et leur utilité pratique et éducative. On étudiera surtout le
milieu local. Les êtres de la nature étrangère seront traités
par comparaison avec ceux du milieu local;

4" Les classifications scientifiques seront subordonnées à
l'étude des collectivités naturelles ;

5° La constitution de bons tableaux intuitifs est à
recommander. Les excursions scolaires ainsi que les tâches d'observation

sont obligatoires sous le contrôle de l'inspecteur et des
autorités scolaires; elles serviront spécialement à l'étude des
lois physiques par l'observation des phénomènes naturels.
Les expériences faites en classe, simples et démonstratives,
n'auront d'autre but que de mieux mettre en lumière les
conditions dans lesquelles se produisent les phénomènes et
les lois qui les régissent;

6° L'enseignement de cette branche par collectivités
biologiques et naturelles exigerait une retouche du programme et
des livres de lecture des IImc et IIImc degré. »

ÉCHOS DE LA PRESSE

M. Gustave Rivet a publié dans le Radical qui n'est pas précisément
un journal pédagogique, une étude sur l'Ecole primaire dont nous
nous permettrons de détacher les lignes suivantes :

« L'école primaire ne saurait posséder de laboratoire, sinon très
sommaire; mais le milieu où vit l'enlant est un immense laboratoire
où il lui suffira de regarder pour voir, le jour où vous lui aurez appris
à regarder — ce qui est la chose la plus difficile du monde. Un simple
outil, une machine sans grande complication, comme le progrès en
a mis partout, contiennent toute la science moderne.

En pays industriel, tout est enseignement. Mais quoi Sur dix
millions d'enfants, huit millions sont des fils de paysans destinés à
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